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LA LUTTE CONTINUE
CETTE SEMAINE

NE RIEN LACHER JUSQU'AU
RETRAIT !

ILS ONT GAGNÉ !

NOS 10 VICTOIRES

ILS ONT GAGNÉ !
Notre
République
s'est construite
par les
mouvements
populaires. Des
hommes et des
femmes se sont
battu pour 

L'épisode de la réforme des retraites est loin d'être terminé. Nous
traversons une des plus grave crise sociale et politique que le pays ait
connu, que Macron a cru pouvoir résoudre en promulguant la loi en
pleine nuit, comme un voleur. Sa dernière allocution lunaire est
l'expression même de sa déconnexion et de son absence d'intelligence
politique. La tête dans le sable, le Président a reconnu à demi mot que les
français n'étaient "pas d'accord" avec son texte, tout en s'obstinant à
l'appliquer quand même. Comble du cynisme,  il s'est dit "ouvert au
dialogue sociale" (tiens donc !) avant d'annoncer "100 jours
d'apaisement" jusqu'au 14 juillet (mais bien sûr). Nier à ce point
l'expression populaire relève de l'exploit, mais se cacher les yeux
n'efface pas la réalité : le peuple gronde et ne se laissera pas faire. 

Chaque jour, ce gouvernement sombre dans l'autoritarisme et tente
d'éteindre le mouvement populaire par la peur et la répression. Macron
joue à un jeu dangereux. Celui qui se présentait comme "le seul rempart
à l'extrême droite" lui sert aujourd'hui la soupe. Alors nous ne nous
battons plus seulement contre la réforme, nous luttons pour défendre
nos droits et la démocratie. Nous continuerons à leur tenir tête, sans
relâche jusqu'au retrait, jusqu'à l'application de chaque mesure de notre
programme partagé. Nous étions 2,3 millions à défiler dans les rues le
1er mai pour la journée internationale des travailleurs : 10 fois plus qu'en
2022. Une mobilisation historique pour montrer à Macron qu'on ne
gouverne pas sans l'accord de son peuple. 

conquérir des droits nouveaux, et
se battent encore pour les
préserver. L'histoire l'a montré : il
n'est jamais impossible
d'imaginer de nouvelles règles,
jamais trop tard pour faire tomber
une loi. Le mouvement de mai 68
a arraché de nouveaux droits et
des hausses de salaires inédites, a
provoqué à terme le départ de De
Gaulle puis la victoire de François
Mitterrand. En 1995, les grèves et
manifestations contre la réforme
des retraites ont fait plier Alain
Juppé. En 2006, le retrait du CPE a
été obtenu alors que la loi avait
été promulguée. Il y a 3 ans, les
Gilets jaunes ont empêché la
retraite à points voulue par
Macron. Faisons mieux !



REJOIGNEZ-NOUS

Cela fait 10 mois que le Gouvernement enchaîne les
manœuvres pour contourner le Parlement :  49.3, vote
bloqué, procédures accélérées... 10 mois que les
député·es NUPES agissent pour défendre leur
programme partagé. Pour cela, nous créons
régulièrement des majorités afin de battre le
gouvernement. On peut changer la vie des gens - la
preuve, avec ces 10 victoires dont je suis le plus fier :

hadrien.clouet@assemblee-nationale.fr @HadrienClouet

facebook.com/HadrienClouet instagram.com/hadrienclouet

10 VICTOIRES

DÉCONJUGALISATION AAH

Après des années de bataille, nous sommes
parvenus à faire voter la déconjugalisation de
l'allocation adulte handicapé. L'allocation doit être
allouée à chacun indépendamment des revenus de
sa·son conjoint·e afin de garantir à toutes et tous
l'indépendance.

L'Assemblée nationale a adopté l'inscription de
l'IVG comme droit constitutionnel, sur notre
proposition. Il faut maintenant transposer !

IVG DANS LA CONSTITUTION

CONGÉ ENFANT DÉCÉDÉ

La durée minimum du congé pour enfant décédé
est augmenté à 12 jours (au lieu de 8). La Macronie
l'avait refusé en 2020, ils ont cédé aujourd'hui !

DUMPING MARITIME

Dorénavant, une  compagnie maritime qui ne
respecte pas le Code du travail peut être purement
et simplement interdite d'accoster. Ca suffit les
amendes d'un montant ridicule face aux
superprofits !

LOGEMENTS INSALUBRES

II est maintenant interdit de payer un surloyer
lorsque l'on est locataire d'un logement insalubre.
Cette mesure de justice incitera les bailleurs à
effectuer les travaux de mise en conformité de leur
logement. 

RETRAITE AGRICOLE

ACTIONS DE GROUPE

La retraite des agriculteurs sera désormais
calculée sur leurs 25 meilleures années. Cela
permettra une hausse d'au moins 200€ de leurs
pensions ! Retrouvez mon intervention pour
l'adoption.

Cet amendement que j'ai défendu facilite les
actions en justice : il suffira de 50 personnes
(victimes du même préjudice) pour former une
association et aller ensemble devant la justice.

PROJET D'AMÉNAGEMENT

Pour tout projet d'aménagement, nous avons droit à
4 mois de délais supplémentaires pour exiger une
concertation afin de permettre aux citoyens de
s'impliquer dans les décisions politiques qui
concernent leur territoire.

ASSURANCE CHÔMAGE
Entre 25% et 42% des salarié·es qui pourraient
prétendre à l'assurance-chômage n'y ont pas
recours. Un rapport de la DARES commandé en
2018 a été censuré par le Gouvernement. Nous
l'avons obligé à publier ce rapport caché !

RETRAIT DE LA RÉFORME 
DES RETRAITES !

BIENTÔT :
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